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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS

Le gouvernement a annoncé un déconfinement progressif à
compter du 11 mai 2020. Dans ce cadre, le dépistage de la
population, la mise en place de mesures barrières et l’isolement du
patient constituent des conditions importantes pour contenir
l’évolution de l’épidémie et permettre une reprise de l’activité
économique.

L’objectif de ce dispositif de déconfinement départemental est de :

Casser la 
transmission du 

COVID-19

Affiner la 
surveillance 

épidémiologique

Limiter l’apparition 
de micro-foyers

Optimiser les 
mesures 

d’isolement des 
personnes 

contaminées

Favoriser 
l’acceptation du 

confinement avec 
des mesures 

d’accompagnement

Comprendre la 
dynamique de 

l’apparition et la 
persistance de 

foyers
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2. CHIFFRES YVELINES

1800 à 2400

tests / jour

25 à 70 déplacements 
au domicile / jour 

7 à 20 

équipes

30 à 80

personnes

7 à 20 

véhicules

10 à 15 personnes à 
héberger / jour

➢ Les besoins dans les Yvelines sont estimés comme suit :
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*Prescription du dépistage à domicile ou sur site, arrêt de travail et matériel de protection

Cas suspect 
COVID-19

Médecin 
traitant*

UrgencesEvaluation

Dépistage 
RP-PCR

(attente résultats 
RP-PCR 24 à 48h)

Centre 15 -
SAMU

Laboratoires de 
biologie privés

Centres Covid
Equipes fixes et 

mobiles 

Laboratoires 
hospitaliers

Résultats RP-PCR
Base de données

Patient négatif 
sort du dispositif
ou inclus à l’appréciation 

du MT

Patient positif 
inclusion dans le 

dispositif

A ce stade le médecin traitant peut choisir 
d’assurer le suivi médical et médico-social 

de son patient et de son entourage 7/7 
jours ou de faire appel à la cellule 

départementale

Isolement 
Evaluation de 
l’entourage

Résultats transmis au médecin traitant et à
la cellule départementale

Accès aux centres ambulatoires par 
agendas partagés avec les médecins 

traitants et le centre 15

Entrée des cas suspects dans l’outil 
de tracing national

Isolement du 
patient 

Matériel de 
protection

Schéma d’inclusion du cas suspect 

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Cas suspect 
COVID-19

Médecin traitant 

UrgencesEvaluation

Dépistage 
RP-PCR

(attente résultats 
RP-PCR 24 à 48h)

Centre 15 -
SAMU

Laboratoires de 
biologie privés

Médecin centres 
consultations 

Covid

Médecin 
urgentiste

Résultats 
RP-PCR

Base de données

Patient positif 
inclusion dans 

le dispositif
A ce stade le médecin traitant peut choisir 
d’assurer le suivi médical et médico-social 

de son patient et de son entourage 7/7 
jours ou de faire appel à la cellule 

départementaleIsolement Evaluation de 
l’entourage

Résultats transmis au médecin traitant 
et à la cellule départementale

Accès aux centres ambulatoires par 
agendas partagés avec les médecins 

traitants et le centre 15

Isolement du 
patient 

Evaluation

Laboratoires 
hospitaliers

Centre 
consultations 

Covid

Patient négatif 
sort du 

dispositif

Matériel de 
protection

3. Organisation du 
dispositif

Schéma d’inclusion du cas suspect circuit hospitalier

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Cas suspect 
COVID-19

EHPAD et EMS

Evaluation

Dépistage 
RP-PCR

(attente résultats 
RP-PCR 24 à 48h)

Médecin 
coordinateur 

Equipe mobile

Résultats RP-
PCR

Base de données

Résident positif 
inclusion dans 

le dispositif

Isolement 
Evaluation 

des résidents

Résultats transmis au médecin 
coordinateur, à la cellule départementale 

et à la DD ARS

Isolement du 
résident

Résident 
négatif sort du 

dispositif

Matériel de 
protection

3. Organisation du 
dispositif

Schéma d’inclusion du cas suspect établissements 

Dépistage
Gestion des 

clusters 

Médecin traitant

Télésurveillance

Téléconsultation

Hospitalisation

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Patient 
COVID-19

Cellule 
départementale

APTA 78
Numéro unique 

Cellule de 

télésurveillance 

APTA 78

Suivi 
médical

Suivi médico 
social

Inclusion des 
proches  

Courses/Repas Blanchisserie Portage de médicaments

Cellule d’appui
Covisan APTA 78

Télésurveillance 
du patient

Si besoin SAMU 
ou 

hospitalisation

Si besoin 
téléconsultation 

(MG et IDEL)

Evaluation du 
confinement

Mesures 
barrières

Kit-sanitaire

Equipe fixe
Centres covid

(équipes mobiles 
et fixes)

Information sur le dispositif à 
tous les partenaires en ville, à 

l’hôpital et dans la société civile

SAMU
Etablissements sanitaires
DD ARS
Médecine de ville
Société civile 
Préfecture
CD Yvelines
…

Tracer 
Isoler

Equipe 
télésurveillance

Inclusion des 
proches

Confinement à 
domicile

Confinement à 
l’hôtel

Le médecin traitant peut solliciter 
la cellule départementale à tout 
moment de la prise en charge

Dépister 

Schéma suivi patient COVID

Médecin 
traitant

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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➢ Sous l’autorité de la Préfecture et de la DD ARS l’APTA 78 coordonne la
cellule départementale en lien avec l’ensemble des partenaires

Cellule départementale

Cellule 
départementale

Numéro unique 

Cellule d’appui

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF

Cellule de 
télésurveillance
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Cellule de 
télésurveillance 

APTA 78

Quoi ?

Dispositif de suivi 
médical à distance des 

patients infectés 
COVID-19 ou 

présentant des 
symptômes

Qui ?

Professionnels de santé

Comment ? 

Télésurveillance 
quotidienne e.covid

tableau de bord 

Pourquoi ? 

Si besoin déclenchement 
d’une téléconsultation 

(mobilisation MG et IDE à 
domicile)

Si besoin hospitalisation ou 
appel au SAMU 

Cellule d’appui

Covisan APTA 78

Quoi ?

Dispositif de suivi et de 
proposition d'isolement 
et d'accompagnement 

des patients contagieux

Qui ? 

Equipe fixe et équipe 
mobile (travailleurs 

sociaux / secouristes et 
professionnels de santé)

Comment ? 

Appel téléphonique et/ 
ou visite à domicile

Pourquoi ? 

Mesures barrières 

Kit sanitaire

Prélèvement des membres 
du foyer et des contacts

Solutions d'hébergement et 
d'accompagnement 

Cellule départementale

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Identification 
du patient

Contact avec 
le patient et 
évaluation de 
la situation

Dépistage
Mise en place 
des actions

Sortie du 
dispositif

➢ Confinement efficace de la personne et protection pour l’entourage, soit par 
l’application d’un isolement strict au domicile, soit par un hébergement temporaire 
hors du domicile.

➢ L’entrée du patient dans le dispositif est soumise à son accord.

Parcours des bénéficiaires

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Patient 
COVID-19

Médecin 
traitant

Saisie du patient 
dans l’outil 

départemental

Niveau 1
Malade et son 
foyer de vie

Niveau 2
Contacts hors 
foyer de vie

Niveau 3
Situations 
complexes, 

clusters

Recherche cas 
contacts

DD ARS 78
Gestion des chaînes de contamination 

complexes

Recueil patients 
contacts

Télésurveillance 
du patient 

Inclusion des cas 
contacts dans le 

dispositif

Si besoin
SAMU ou 

hospitalisation

Si besoin 
téléconsultation

PCR-RP Arrêt de travail
Accompagnement 

social

Schéma suivi cas contact

Cellule 
départementale 

APTA 78

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
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Equipe coordination 

• Coordination des 
équipes

• Gestion logistique 
(matériel)

• Gestion 
administrative 
(planning,…)

Equipe fixe

Cellule d’appui 

• Evaluation 
téléphonique

• Déclenchement du 
dispositif 

• Approvisionnement 
des équipes en 
matériel

• Gestion des places 
en hôtel 

• Relais 
accompagnement à 
domicile ou à l’hôtel 
(repas…)

Equipe mobile des 
centres Covid

Cellule d’appui

• Evaluation

• Prélèvement 
domicile

• Pédagogie sur les 
gestes barrières + kit 
sanitaire

• Relais vers l’équipe 
fixe

• Gestion des stocks 

• Accompagnement et 
définition du 
dispositif d’isolement 
(approche 
personnalisée)

Equipe cellule de 
télésurveillance

• Suivi téléphonique

• Organisation de la 
téléconsultation

➢ Les cellules pourront s’appuyer sur la plateforme de services du dispositif COVISAN

3. ORGANISATION DU DISPOSITIF
Equipes
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4. CENTRES AMBULATOIRES COVID-19

➢ 13 centres de consultations ambulatoires 
COVID-19 constitués par les 
professionnels du territoire et coordonnés 
par l’APTA 78 en lien avec la DD ARS 78 :

• Un référent médical et un référent 
infirmier

• 600 PSL pour constituer des équipes 
mobiles

• Equipés en matériel de protection 
• Agenda partagé centre 15 et médecins 

traitants du territoire vers les centres covid 
(évaluation et dépistage)


